Comptabilité gestion magasin de retouche
couture

Par florie65, le 20/02/2015 a 22:35

Bonsoir,rnrnJe souhaiterais savoir si une gérante de magasin de retouche, couture et vente de
vétements peut prétendre au droit a la déclaration de tva ? Si oui quel avantage fiscal peut elle
en tirer ?rnrnMerci de votre aide.

Par moisse, le 21/02/2015 a 08:49

Bonjour,rnOUIrnAUCUN
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